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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. civile section A – N° 24/00869 – 23 septembre
2025

TEXTE

Une infir ma tion bienvenue. L’arrêt rendue par la chambre civile de la
cour greno bloise mérite toute l’atten tion en ce qu’il infirme un
juge ment diffi cile à comprendre en rappe lant oppor tu né ment des
prin cipes basiques du droit commun des contrats.
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La cause. En l’espèce, une société avait mandaté un agent immo bi lier
pour la vente de son fonds de commerce moyen nant un prix
minimum déter miné et des hono raires reve nant au manda taire
égale ment fixés. L’agent manda taire trou vait un acqué reur qui
accep tait et signait l’offre d’acqui si tion à un prix convenu supé rieur
au prix minimal prévu initia le ment. Les hono raires du manda taire
étaient égale ment fixés en consé quence. L’acqué reur ne donnait
toute fois pas suite à cette offre acceptée en refu sant de régu la riser le
compromis de vente. L’agent immo bi lier réclame alors le paie ment de
ses hono raires consi dé rant que la vente a été formée. Le tribunal
judi ciaire le déboute de l’ensemble de ses demandes jugeant que la
preuve que la vente aurait été effec ti ve ment conclue n’est pas
rapportée et que l’offre ne revê tait pas de carac tère défi nitif en tant
qu’étant assortie de plusieurs condi tions suspen sives. En
consé quence, le paie ment de l’indem nité compen sa trice de la
rému né ra tion du manda taire ne pouvait être réclamé par celui‐ci
selon les juges de première instance. L’agent immo bi lier inter jette
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appel avec raison. Le juge ment est infirmé au terme d’une moti va tion
irré pro chable. En l’espèce, il exis tait bien une offre ferme et précise
ainsi qu’une accep ta tion pure et simple. Il y avait donc bien eu
échange des volontés et, le contrat étant formé, il se devait
d’être respecté.

Une offre ferme et précise. Quant à l’offre, les juges du premier degré
avaient pu consi dérer que la propo si tion faite ne revê tait pas de
carac tère défi nitif en raison des condi tions suspen sives dont elle
était assortie. Un tel raison ne ment ne peut que surprendre au regard
du droit positif. En effet, s’il ne fait pas de doute que l’offre doit être
ferme, l’article 1114 du Code civil — visé par la cour au demeu rant —
mention nant qu’elle « exprime la volonté de son auteur d’être lié en
cas d’accep ta tion » (en d’autres termes, le polli ci tant s’oblige à
exécuter le contrat dans les termes qu’il a lui‐même fixés si le
desti na taire accepte sa propo si tion), les condi tions suspen sives ne
sont pas analy sées par la juris pru dence comme des réserves
suscep tibles de remettre en cause cette fermeté. Une réserve
condi tionne la conclu sion défi ni tive du contrat à une nouvelle
mani fes ta tion de volonté de l’auteur de la propo si tion ce que ne fait
pas une condi tion objec tive indé pen dante de la volonté de l’auteur.
Ainsi il a pu être jugé que la clause « sous réserve de l’accep ta tion à
l’assu rance des emprun teurs » — laquelle ne dépend pas de la volonté
du prêteur mais de celle de l’assu reur — ne porte pas atteinte au
carac tère ferme de l’offre de crédit carac té ri sant l’obten tion du prêt
au sens de l’article L. 312‐16 du Code de la consommation 1.
En l’espèce, les condi tions suspen sives en cause ne dépen daient
certai ne ment pas de la seule volonté du polli ci tant puisqu’il s’agis sait
de « la présen ta tion d’un état de nantis se ment ne révé lant aucune
inscrip tion ou privi lège d’un montant supé rieur au prix de vente net
vendeur ou de nature à faire échec à l’obten tion d’un concours
bancaire, la déspé cia li sa tion pour exploi ta tion avec vente, fabri ca tion
glaces et restau ra tion rapide, l’obten tion d’un accord de prêt ou
crédit » d’un certain montant. Ces condi tions ne sont par ailleurs pas
sans rappeler celles sur lesquelles la juris pru dence anté rieure a eu
l’occa sion de statuer pour indi quer qu’elles ne consti tuaient
nulle ment des réserves inva li dant la fermeté de l’offre. En outre, en
l’espèce, la polli ci ta tion spéci fiait bien la chose objet de la vente et le
prix si bien qu’elle pouvait être consi dérée comme compre nant « les
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éléments essen tiels du contrat envi sagé » suivant les termes même
de l’article 1114 du Code civil et par réfé rence à l’article 1583 du même
Code égale ment visé par la cour 2. Aussi les conseillers greno blois
ont‐ils parfai te ment raison de conclure, rela ti ve ment à l’offre,
qu’« elle présente donc toutes les carac té ris tiques d’une offre
d’acqui si tion circons tan ciée, ferme et précise en tant que décri vant
les éléments essen tiels du contrat iden ti fiant l’immeuble, objet de la
vente, le prix, les condi tions suspen sives ».

Une accep ta tion pure et simple. La cour vise égale ment, à juste titre,
l’article 1118 du Code civil relatif à l’accep ta tion rappe lant que
« l’accep ta tion est la mani fes ta tion de volonté de son auteur d’être lié
dans les termes de l’offre ». L’appli quant à l’espèce, elle note que
l’accord de l’acqué reur, via son repré sen tant, et de l’offrant « est clair
et sans ambi guïté en l’état de leurs signa tures respec tives précé dées
des mentions manus crites “lu et approuvé, bon pour accord”
(acqué reur) et “lu et approuvé, bon pour accep ta tion de l’offre”
(cédant) appo sées […] sur l’offre d’acqui si tion ». Aussi, confor mé ment
à l’article 1121 du Code civil égale ment visé par la juri dic tion du
second degré, l’accep ta tion ayant rencontré l’offre, l’échange des
consen te ments a eu lieu et le contrat est formé. Ceci est par ailleurs
confirmé par un échange de sms inter venus entre les deux parties et
suivant lequel les coor don nées du notaire du vendeur ont pu être
trans mises pour l’avocat de l’acqué reur et les notaires mis en contact
afin de fixer un rendez‐vous pour la signa ture d’un compromis. Les
juges greno blois en concluent très logi que ment que l’offre
d’acqui si tion acceptée vaut vente du fonds de commerce sous réserve
de la réali sa tion des condi tions suspen sives mention nées dans l’offre.

4

Un contrat devant être respecté. La fin du raison ne ment judi ciaire
obéit à une logique impla cable. Dès lors que le contrat est formé il
revêt la force obli ga toire et doit être exécuté de bonne foi (d’où le visa
cumulé des articles 1103 et 1104 du Code civil). Or, en l’espèce,
l’acqué reur « n’avait plus donné suite à son accep ta tion d’offre
d’acqui si tion sans motif légi time démontré » ce qui justifie que « soit
accueillie la demande […] en paie ment de l’indem nité forfai taire
prévue à l’article 5 du mandat de vente, l’atti tude de sa mandante
l’ayant privée de sa rému né ra tion exigible au jour de la signa ture de
l’acte réité ratif de vente, alors même de plus fort que les condi tions
suspen sives portées dans l’offre d’acqui si tion acceptée étaient en
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NOTES

1  Devenu C. consom., art. L. 313‐41 ; Cass. 3  civ., 23 juin 2010, n  09‐15.963 ;
Bull. civ. III, n  133 ; Contrats, conc. consom. 2010, comm. 221, L. Leve neur ;
RDC 2011, p. 131, obs. D. Fenouillet ; RTD civ. 2010, p. 551, obs. B. Fages ;
RTD com. 2010, p. 765, obs. D. Legeais. Voir aussi, à propos d’une offre de
prêt sous condi tion de l’obten tion d’une sûreté, CA Saint‐Denis de La
Réunion, 2 septembre 2011, n  09/01568 ; JCP G 2011, 1232, obs. J.‐B. Seube.

2  Ce texte dispose que la vente « est parfaite entre les parties, et la
propriété est acquise de droit à l’ache teur à l’égard du vendeur, dès qu’on
est convenu de la chose et du prix, quoique la chose n’ait pas encore été
livrée ni le prix payé ».

RÉSUMÉ

Français
La vente est un contrat consen suel exigeant un accord de volonté sur la
chose et sur le prix. Une offre d’acqui si tion doit, pour être valable, être
précise et renfermer les éléments essen tiels de la vente projetée mais
égale ment ferme, c’est‐à‐dire mani fes tant la volonté d’être lié en cas
d’accep ta tion. Si l’offre est assortie de condi tions suspen sives, elle n’en reste
pas moins une offre ferme. Aussi, dès lors qu’elle est acceptée, le contrat est
formé et doit être exécuté.
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bonne voie de réali sa tion ». La déci sion rendue par les conseillers
greno blois est ainsi la bien venue et permet de rappeler quelques
bases utiles du droit commun des contrats.
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